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1. Identification du Dispositif 

 Nom commercial :  Potence médicale 
 Catégorie : Dispositif d’assistance au patient 
 Usage principal : Aide à la mobilisation et au redressement des patients alités 
 Utilisation : Hôpitaux, EHPAD, soins à domicile, services de soins de suite et de 

rééducation 

 



 
2. Description Générale 

 Potence montée sur pied roulant. 
 Composée d’un bras en métal réglable avec poignée triangulaire suspendue. 
 Destinée à favoriser l’autonomie des patients pour se redresser ou se repositionner. 

 

3. Caractéristiques Techniques 

Spécification Valeur Typique 

Hauteur réglable 110 à 200 cm 

Longueur du bras 70 à 90 cm 

Charge maximale supportée 75 à 100 kg (poids de traction) 

Matériau de la structure Acier peint époxy ou inox 

Poignée de traction Triangulaire, ergonomique, avec sangle réglable 

Fixation base à roulettes 

Mobilité (si sur pied) Base  5 roulettes avec freins 

Nettoyage Compatible avec désinfection hospitalière 

4. Indications d’Utilisation 

 Aide à la mobilisation autonome des patients alités (changement de position, 
redressement). 

 Indiqué pour : 
o Patients en rééducation ou post-opératoires 
o Personnes âgées ou à mobilité réduite 
o Soins palliatifs à domicile ou en institution 

 

5. Avantages 

 Favorise l’autonomie et la participation du patient 
 Réduit les efforts du personnel soignant lors des mobilisations 
 Structure robuste et sécurisée 
 Installation rapide et adaptable à différents lits 



 
 Facile à nettoyer et entretenir 

 

6. Normes et Conformités 

 Conformité CE : Oui 
 Normes applicables : 

o ISO 13485 (dispositifs médicaux – gestion qualité) 
o EN ISO 14971 (gestion des risques) 
o Normes de sécurité pour dispositifs d’assistance (selon réglementation 

nationale) 

 

7. Entretien & Recommandations 

 Vérification régulière de la stabilité et de la fixation 
 Nettoyage quotidien avec produits désinfectants adaptés 
 Ne pas dépasser la charge maximale autorisée 
 Stocker dans un endroit propre et sec lorsqu'elle n’est pas utilisée 

 


